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Séance publique du 07 octobre 2016



1. CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE

� Circulaire Mauroy de 1981 : les premières CLI

Circulaire du 15 décembre 1981 : mise en œuvre des premières CLI auprès des grands 

équipements énergétiques. 

- Mise en place pas imposée

- Mission d’information et de suivi de l’impact des équipements

� Loi TSN de 2006 : une véritable information du public

Loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire 

- Obligation d’instaurer une CLI auprès de tout site comprenant une ou plusieurs 

installations nucléaires de base

- Information de la CLI lors de tout incident ou accident survenu à la centrale

- Possibilité pour la CLI de faire réaliser des études ou des expertises

� Loi TECV de 2015 : un renforcement du rôle des CLI

Loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte

- Organisation d’une réunion publique annuelle

- Consultation de la CLI sur les actions d’information menées par l’exploitant

- Possibilité de visite de l’installation par la CLI suite à tout événement de niveau 

supérieur ou égal à 1

- Consultation de la CLI sur les modifications des Plans Particuliers d’Intervention 

(PPI)



Mission générale de suivi, d’information et de concertation en matière 

de sûreté nucléaire, de radioprotection et d’impact des activités nucléaires 

sur les personnes et l’environnement

Les missions de la CLI sont les suivantes :

� Informer / Communiquer 

� Expertiser

� Emettre des avis

En revanche, la CLI n’est pas :
- une instance de contrôle

� Mais possibilité de participer à des visites pour prendre connaissance des 

pratiques et apporter éventuellement un questionnement citoyen.

- une instance opérationnelle
� Mais information obligatoire de la CLI en cas d’événements significatifs

� En cas de crise nucléaire, la Commission est associée à la gestion de crise, mais 

ses membres ne peuvent en aucun cas être des relais opérationnels d’action des 

services de l’Etat ou de l’opérateur.

2. MISSIONS D’UNE CLI



� Présidence : assurée par le Président du Conseil départemental ou par un élu local 

du département nommé par lui parmi ses membres. 

� Composition (décret du 12 mars 2008) :
La CLI se compose de membres à voix délibérative et de membres à voix consultative.

Les membres à voix délibérative sont répartis en 4 collèges :

• des élus (30)

• des représentants d’associations de protection de l’environnement (6)

• des représentants des organisations syndicales de salariés représentatives (7)

• des personnes qualifiées et représentants du monde économique (11)

Peuvent assister avec voix consultative aux séances et ont accès de plein droit aux travaux 

de la commission :

• le ou les représentants de l’Autorité de Sûreté Nucléaire

• les représentants des services de l’Etat, compétents en matière d’environnement 

et d’énergie nucléaire

• les représentants de l’exploitant

A Dampierre-en-Burly :
54 membres à voix délibérative

Dernier arrêté : 12 juillet 2016

3. COMPOSITION DE LA CLI DE DAMPIERRE



� Fonctionnement de la CLI de Dampierre :

• Un règlement intérieur

• Un bureau composé du Président, du Vice-Président et de représentants de 

chacun des collèges ayant voix délibérative

• Des réunions en séance plénière trois fois par an

• Un secrétariat assuré par les services du Département, sous l’autorité du 

Président du Conseil départemental

• A partir de 2016 : 1 réunion publique annuelle (conformément à la loi du 17/08/2015)

� Dates clés pour Dampierre :

• 12 décembre 2008 : création de la CLI en sièges (en application de la loi TSN de 2006)

• 11 novembre 2009 : arrêté de composition nominative

• 14 janvier 2010 : première séance plénière

• 7 mai 2010 : approbation du règlement intérieur

• 12 juillet 2016 : arrêté de composition nominative en vigueur 

• 07 octobre 2016 : première réunion publique

4. FONCTIONNEMENT ET DATES CLÉS



� Le site Internet de la CLI : http://cli.loiret.com

5. INFORMATION DES CITOYENS


